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NOTIFICATION 

Annonce d'un projet de renforcement des capacités pour les pays en voie de développement sur la mise en 

œuvre du Traité et de son Système multilatéral d'accès et partage des avantages 

 

 

 

 

Chère Madame / Monsieur: 

 

 

 

 Le Secrétaire de l’Organe directeur du Traité international sur les ressources phytogénétiques pour 

l'alimentation et l'agriculture (le « Traité ») a l’honneur de porter à votre attention le lancement d'un projet intitulé 

"Assistance juridique et technique aux pays en voie de développement pour la mise en oeuvre du Traité international 

sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture, et de son Système multilatéral d'accès et de 

partage des avantages". 

 

 Le projet vise à développer de meilleures lois et de règlements, et les règlements administratifs et à 

conseiller les pays sur les technologies de l'information pour le fonctionnement du Système multilatéral. Le projet 

vise également à améliorer la compréhension entre les parties prenantes des questions qui sous-tendent l'application 

du Traité et en particulier le Système multilatéral.  

 

 Le projet fournit l’assistance technique aux pays en voie de développement pour mettre en œuvre le 

Traité, et en particulier pour démarrer le Système multilatéral et le recours de l'Accord type de transfert de matériel. 

Il répond aux demandes d'assistance des Parties Contractantes pour mettre en place des cadres juridiques et de 

systèmes d'information liés au Traité en suivant les instructions données par l’Organe directeur en 2007. Lors de sa 

Deuxième réunion, l’Organe directeur a reconnu l'importance de la collaboration entre le Secrétariat du Traité et les 

Centres internationaux de recherche agronomique et s'est félicité de la coopération entre l'Organisation des Nations 

Unies pour l'alimentation et l'agriculture et de Bioversity International.  

 

 La généreuse contribution du Gouvernement de la Suède et de l’Agence suédoise de coopération au 

développement international a permis que le projet puisse commencer. Le projet est supervisé par le Secrétaire du 

Traité et est mis en oeuvre conjointement avec la FAO et Bioversity International.  

 

 

       ... / ...                   

 

 

 

 

 



 - 2 - 

 

 

 

 

 Le projet aura un effet multiplicateur parce que l'expérience acquise dans le cadre de leurs activités sera 

regroupée en une série de produits d'information et de guides pour examen et approbation éventuelle par l’Organe 

directeur qui permettrait à d'autres pays d'en bénéficier.  

 

 Avec les fonds actuellement disponibles le projet contribue à un nombre limité de pays bénéficiaires à 

être sélectionné avec certains et de l'équilibre régional en réponse aux manifestations d'intérêt. 

 

 

 Je vous prie d’agréer Madame, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 

 
 

Shakeel Bhatti 

Secrétaire  

Traité international sur les ressources phytogénétiques 

pour l'alimentation et l'agriculture 

 

 


